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Texte de la question

M. Christophe Bex alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche, sur la précarité étudiante et les inégalités d'accès aux bourses. Aujourd'hui, un étudiant sur
deux est contraint de travailler pour financer ses études, deux sur trois sautent régulièrement des repas et un
jeune sur trois vit sous le seuil de pauvreté. Malgré ce constat alarmant, les décisions gouvernementales de ces
dernières années ne semblent pas en tenir compte : hausse des loyers CROUS en 2024, augmentation
régulière des frais d'inscription, création de la CVEC, diminution du nombre de bénéficiaires et gel ou quasi-
stagnation des montants des aides n'ont fait qu'aggraver la situation. Alors que seuls 25 % des étudiants sont
boursiers et que le salariat étudiant, première cause d'échec à l'université, concerne une majorité d'entre eux, la
réforme tant attendue du système de bourses tarde à se concrétiser. Le dispositif actuel, jugé illisible, inadapté
et injuste, ne permet pas de répondre aux besoins : selon la propre réponse de Mme la ministre au Journal
officiel, plus de la moitié des boursiers sont cantonnés aux trois premiers échelons, percevant au maximum 307
euros par mois, un montant bien en deçà du seuil de pauvreté. En effet, depuis 2017, le montant moyen des
bourses n'a augmenté que de 64 euros pour atteindre 344 euros par mois, sans compenser ni l'inflation, ni la
hausse du coût des études. Dans le même temps, rien que depuis 2020, alors que la population étudiante a
augmenté de 40 800 étudiants (soit +1,5 %), les bourses sur critères ont été retirées à 58 248 bénéficiaires (soit
-7,8 %), une situation paradoxale. Les aides d'urgence ont également été réduites, avec près de 10 % de
bénéficiaires en moins depuis 2017. Face à cette précarisation structurelle, il lui demande si elle, ou le
Gouvernement, entend engager une réforme ambitieuse du système de bourses, permettant d'augmenter
significativement le nombre de bénéficiaires ainsi que les montants attribués, afin de garantir aux étudiants
l'émancipation économique et intellectuelle à laquelle ils ont droit, sans avoir à cumuler emploi précaire et
études supérieures.

Données clés

Auteur : M. Christophe Bex
Circonscription : Haute-Garonne (7e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8222
Rubrique : Armes
Ministère interrogé :  Éducation nationale, enseignement supérieur et recherche 
Ministère attributaire :  Enseignement supérieur et recherche (MD) 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 59698 juillet 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8222
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793772
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855069
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855053
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202527.pdf

